
1/2 

 
 

Rapport du Président  
Commission permanente du 
lundi 16 mai 2022 

 N° CP-2022-5-12-1 

 N° applicatif 3469  

 

 

12  ème Commission  

Commission Centre Alsace et de l'équité territoriale 

 

Service instructeur  

Délégation sud 

 

Service consulté 

    

 

 

 

 
PROPOSITION DE NOMMER LE COLLEGE DE BARR "COLLÈGE EDOUARD 

SCHURE" 
 

 

 

Résumé : Conformément à l'article L.421-24 du Code de l'éducation, la Collectivité 

européenne d'Alsace est chargée d'arrêter la dénomination des collèges publics. 

Après concertation des acteurs locaux et pédagogiques, il est proposé à la 

Commission permanente de décider de dénommer le collège de Barr  "Collège 

Edouard Schuré". 

 

Aux termes de l'article L.421-24 du Code de l'éducation, la dénomination ou le changement 

de dénomination des établissements publics locaux d'enseignement relève de la 

compétence de la collectivité territoriale de rattachement qui doit recueillir à cet effet l'avis 

du Maire de la commune d'implantation et du conseil d'administration de l'établissement 

scolaire. 

 

Le conseil d'administration du collège de Barr, lors de sa réunion du 07 avril 2022 et 

Madame le Maire, par courrier du 13 avril 2022 ont émis un avis favorable pour l'appellation 

de cet établissement sous le nom de "Collège Edouard Schuré". 
 

Le Collège et le lycée de Barr cohabitent au sein d’un même ensemble immobilier constitué 

sous forme de « cité scolaire » au sens de l’Education nationale. En effet, l’établissement 

dispose d’un Proviseur ainsi que d’un adjoint, principal en charge du Collège. 

 

Cette dénomination a ainsi pour objectif d’homogénéiser le nom de l’ensemble immobilier 

comprenant le Collège et le Lycée, qui s’appelle déjà Lycée Edouard SCHURE. Le collège 

deviendrait ainsi, dès la rentrée 2022-2023, le collège « Edouard Schuré ». 
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Edouard SCHURE est un romancier et poète alsacien né en 1841 à Strasbourg, décédé en 

1929. Doté d’une double culture française et allemande, son identité littéraire est 

empreinte de ces questionnements culturels, tant philosophiques que spirituels. En ces 

troubles périodes de relations franco-allemandes, il se lie notamment d’amitié avec Richard 

Wagner, dont les correspondances traverseront la guerre de 1870. Profondément marqué 

par l’œuvre de Wagner, Edouard Schuré livrera une critique éclairée et saluée par Richard 

Wagner ‘Histoire du Drame musical ‘ où il analyse chaque drame wagnérien, 

 

 

Au vu de ce qui précède, je vous propose de dénommer le collège de Barr "Collège Edouard 

Schuré". 

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  

  

 LE PRESIDENT 

 
Frédéric BIERRY 


